
6 - 11 ANS
scolarisés en élémentaire en 2024-2025



Base 7 6 5 4 3 2 1
Non  

Chartrain
 . Journée 12,91 € 12,65 € 12,39 € 12,01 € 11,36 € 9,04 € 6,45 € 5,16 € 19,35 €
 . 1/2 journée 7,43 € 7,28 € 7,13 € 6,91 € 6,54 € 5,20 € 3,71 € 2,97 € 12,01 €
 . Repas 5,87 € 5,75 € 5,64 € 5,46 € 5,17 € 3,58 € 1,00 € 0,95 € 7,08 €
 . Veillée (dîner inclus) 7,43 € 7,28 € 7,13 € 6,91 € 6,54 € 5,20 € 3,71 € 2,97 € 12,01 €

 A la journée

 Pour qui ?
Les enfants scolarisés en élémentaire en 2024/2025

 On y fait quoi ?
Des grands jeux, des séances à la piscine, de la cuisine, de l’ expression corpo-
relle et plastique, du jardinage, des sorties et aussi des veillées et des tas d’autres 
choses drôles et créatives avec des copains...

 Les tarifs

L’ACCUEIL DE LOISIRS 

LES LONGUES HAYES

Du lundi 7 Juillet au vendredi 29 août	

Fermé les 14 juillet et 15 août

6 - 11 

A N S

INFOS INSCRIPTIONS



Base 7 6 5 4 3 2 1
Non  

Chartrain Arrhes*
  4 jours 194,00 € 190,12 € 186,24 € 180,42 € 170,72 € 135,80 € 97,00 € 77,60 € 232 ,00€ 59,00€
 5 jours 242,00 € 237,16 € 232,32 € 225,06 € 212,96 € 169,40 € 121,00 € 96,80 € 290,00 € 75,00

 Les tarifs   + d’infos en page 12

LES MINI-

SÉJOURS 6 - 9 ANS

9-11 ANS

  6-9 ans > Au bois Feuillet 

Cirque, poterie, pêche...

> Du mardi 15 au vendredi 18 juillet
> Hébergement sous tentes.

  9-11 ans > L’été à l‘étang

Kayak, pêche, fun archery...

> Du lundi 7 au vendredi 11 juillet
> Hébergement sous tentes
> Attestation nautique nécessaire

  9-11 ans > Activ’été à l’étang

Kayak, pêche, fun archery...

> Du lundi 25 au vendredi 29 août
> Hébergement sous tentes.
> Attestation nautique nécessaire

En juillet En août 

  6-9 ans > Mys-terre

Magie, poterie, pêche

> Du lundi 18 au vendredi 22 août
> Hébergement sous tentes. 

DES SÉJOURS 

POUR GRANDIR 

Les séjours entrent dans le cadre du projet 
éducatif de la ville de Chartres-de-Bre-
tagne et mettent l’accent sur l’appren-
tissage, la prise d’initiative, le sens créatif 
et la notion d’équipe. L’éloignement, la durée, 
le niveau de participation à la vie du séjour 
(cuisine, ménage, courses...), l’encadrement, 
les activités… Tout est fonction de l’âge des 
enfants.

 Pour les enfants de 6 à 11 ans, les 
séjours restent à proximité de Chartres-de-
Bretagne (moins d’1 heure). Les activités de 
vie quotidienne favorisent l’esprit d’entraide et 
l’acquisition d’une plus grande autonomie.

CAMPING LE FEUILLET À MARTIGNÉ FERCHAUD

INFOS INSCRIPTIONS



 SERVICE ENFANCE-JEUNESSE

Yannick Rubaud - Tél. 02 99 77 41 00
enfance@ville-chartresdebretagne.fr

 ACCUEIL DE LOISIRS LES LONGUES HAYES

Longues Hayes - 6/11 ans - 4 rue Brizeux 
Tél. 06 74 79 44 55  -  leslongueshayes@ville-chartresdebretagne.fr

 PÔLE EDUCATION

Directeur : Richard Gueguen - Mairie - Esp. des Droits de l’Homme
Tél. 02 99 77 13 39 - richard.gueguen@ville-chartresdebretagne.fr

LES INSCRIPTIONS 6-11 ANS

 LES MINI-SÉJOURS 

 Pour les Chartrains  
mardi 13 mai à 2Oh,  
salle Victor Basch (sous la Mairie)

 Pour tous  
du mardi 20 mai  
au samedi 14 juin, 
au centre d’animation l’Igloo.

 L’ACCUEIL DE LOISIRS

 Inscriptions en ligne  
du mardi 20 mai au samedi 14 juin. 
www.chartresdebretagne.fr  > Kiosque famille 

LES CONTACTS

   d’infos www.chartresdebretagne.fr

> Le jour de l’inscription

. Les nom et prénom de 
l’enfant, l’adresse et le n° 
de téléphone des parents, 
l’activité choisie vous sont 
demandés. Un dossier 
vous sera ensuite adressé.

> Retour des dossiers

. Le dossier, entièrement 
complété, doit être rapporté 
à l’Igloo entre le 20 mai 
et le 14 juin, les mardis, 
jeudis et vendredis de 
16h30 à 18h30, mercredis 
et samedis de 14h à 18h30.

. Après cette date, tout 
dossier non remis ou 
incomplet entraînera 
l’annulation de 
l’inscription. N’attendez 
pas le dernier jour  (risque 
d’attente longue).

> Assurance 

La Ville, en tant 
qu’organisatrice de centres 
de vacances et de loisirs, 
souscrit une assurance 
responsabilité civile. 
Comme le prévoit la loi du 
7/07/2001, nous informons 
“les responsables légaux 
des mineurs de leur intérêt 
à souscrire un contrat 
d’assurance de personne 
couvrant les dommages 
corporels auxquels 
peuvent les exposer les 
activités auxquelles ils 
participent’’ (vérifiez auprès 
de votre assurance).

> Facturation

Pour les petites et grandes 
vacances scolaires, la 
facturation s’effectue sur 
la base des réservations 
effectuées par le payeur. 
Toute absence non 
justifiée est facturée. 
Sont considérées comme 
recevables les raisons 
d’ordre familial graves, de 
santé,... dans la mesure 
où le·a directeur·trice 
de l’accueil est prévenu 
par écrit dans un 
délai de 48 heures.

TARIFS ET FACTURATION

 La facturation et les tarifs dégressifs sont calculés et effectués en Mairie.
+ d’infos : facturation@ville-chartresdebretagne.fr

 Les familles connaissant des difficultés financières importantes peuvent 
bénéficier d’une aide complémentaire.  
+ d’infos auprès de la Direction de la Solidarité au 02 99 77 63 53.

 En + des tarifs dégressifs accordés par la Ville, des aides du département et de 
l’État existent pour les séjours ou les mini-séjours : Bons vacances et Pass colo. 

+ d’infos : helene.nedellec@ville-chartresdebretagne.fr
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